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Dominique de La Portbarré 

Le soleil revient sur nos balcons, nos terrasses, nos jardins. Et sur notre belle campagne, comme sur cette 
vue de notre nature généreuse que nous avons souhaité mettre en couverture de ce numéro. 

Voilà maintenant un an que l’équipe municipale a pris en charge la destinée de la commune. Je ne 
reviendrai pas sur ce contexte si particulier qui ne nous a pas permis d’organiser les moments de rencontre 
qui font la vie de la commune. Nous les regrettons tous. 

Alors, notre magazine est plus que jamais le trait d’union entre nous tous. Durant cette première année de 
mandat, nous avons engagé de nombreuses actions, notamment celles qui faisaient partie de notre 
programme. 

A titre d’exemple, nous avons procédé au recrutement d’un animateur sportif qui est arrivé en septembre 
dernier. Nous venons de procéder au recrutement d’un policier municipal qui prendra ses fonctions en 
septembre. Par ailleurs, nous avons recruté une personne pour prendre en charge les sujets liés aux travaux 
et à l’urbanisme. Et enfin, nous avons procédé au remplacement de deux postes : finances et accueil. 

Après le rachat du bâtiment « Le Vincennes », nous avons lancé une consultation pour choisir l’architecte 
qui va nous accompagner. Ce bâtiment va retrouver une nouvelle vie. Un lieu de vie à l’intérieur et à 
l’extérieur. Nous vous en dévoilerons les grandes lignes dans le numéro de fin d’année. 

Les rues de Radegonde, des Clossets et de la Martinière vont être réaménagées. Les études sont en cours. 
Nous avons la volonté d’associer les riverains aux choix qui seront à faire. Ces rues, de plus en plus 
fréquentées, nécessitent d’être repensées pour un usage équilibré entre les habitants et les usagers. 

Tous ces projets ont pour seul objectif de maintenir la qualité de vie que nous avons à Saint-Méloir des 
Ondes. Et cette qualité largement reconnue, c’est aussi grâce au dynamisme des associations qui même 
après avoir connu des périodes difficiles, ont la volonté de repartir avec enthousiasme. 

Dans ce magazine, vous trouverez aussi toutes les informations sur les animations à venir. 

Avec toute l’équipe du Conseil Municipal, je vous souhaite un bel été avec plein de bons moments à 
partager en famille et entre amis. 



Quelle est la différence entre être couvert et être éligible ? Où en est-

on du déploiement de la fibre optique sur Saint-Malo Agglomération? 

Combien coûtera l’abonnement au très haut débit ? Devrai-je payer 

des frais d’installation ? Renseignements sur :  

www.stmalo-agglomeration.fr/installation-de-la-fibre-optique 

Orange est responsable du déploiement sur notre secteur et s’est 

engagé à permettre à toutes les entreprises et les foyers d’être 

éligibles à l’horizon 2022. Pour suivre l’avancement des déploiements 

fibre et connaître l’éligibilité de votre logement :  

http://cartefibre.arcep.fr ou  

http://reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/fibre-optique 

Contact : Lucile Douane au 02.99.21.17.23 numerique@pays-stmalo.fr 
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COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 

Les contraintes sanitaires ne permettant pas les grands 
rassemblements, la cérémonie de célébration de la 
victoire du 8 mai 1945 a été menée par une délégation 
restreinte d’élus et de représentants de l’UMAC.  
M. Dominique de La Portbarré, Maire de la commune, a 
déposé une gerbe au monument aux morts et donné 
lecture du message ministériel. Il était accompagné de 
Mme Catherine Villeneuve, adjointe, de M. Michel 
Latimier, président des Anciens Combattants, et des 
portes-drapeaux. 

Les cours d’eau constituent une 
ressource essentielle pour l’activité 
et le développement. Ils 
nécessitent une gestion équilibrée 
et durable. Quelques ruisseaux 
présentent des difficultés en termes 
d’entretien, ce qui occasionne des 
débordements réguliers en cas de 
fortes précipitations. La commune 
a donc engagé une action 
préventive et invité les propriétaires 
concernés à effectuer un entretien 
régulier. Selon l’article L. 215-14 du 
code de l’environnement, 
« l’entretien régulier a pour objet 
de maintenir le cours d’eau dans 

son profil d’équilibre, de permettre 
l’écoulement naturel des eaux et 
de contribuer à son bon état 
écologique ». 
Chaque propriétaire se doit 
d’entretenir personnellement le 
cours d’eau au droit de sa 
propriété. L’entretien se limitera à 
des opérations légères : 
désencombrement des débris 
flottants, voire un élagage de la 
végétation des rives. Par contre, la 
technique du curage à l’aide 
d’une pelle mécanique est 
interdite par la loi. 

Essayons tous ensemble de réduire nos 
consommations d'eau potable ! 
Cette ressource est précieuse et nous 
vient de petits ruisseaux locaux. 
Avec le réchauffement climatique, il est 
important d'apprendre à faire au 
quotidien avec moins d'eau (éviter les 
bains, diminuer la durée de la douche, 

récupérer l'eau de rinçage pour la 
réutiliser, stocker l'eau de pluie...). 19m³ 
par an, c'est 52 litres par jour. Nous 
pouvons quasiment tous y parvenir ! 

ENTRETENIR LES COURS D’EAU 
Une action préventive pour lutter contre les inondations 
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Nouveaux horaires 
A partir du 22 juin 2021 
Du lundi au vendredi :  
10h - 12h  et 15h30 - 17h,  
Le samedi : de 10h à 12h.  

 

 

 

 

Mise à jour et concertation 

Par délibération du 3 mai 2021, le 
conseil municipal a ouvert une 
procédure de modification de 
son document d’urbanisme. 
Aujourd’hui, la commune doit 
intégrer au PLU la modification 
apportée par le Pays de Saint-
Malo à son SCOT (schéma de 
cohérence territoriale). Plus 
largement, la commune profite 
de cette obligation pour inclure 
quelques autres mises à jour du 
document et régler certains 
points qui posent difficulté dans 
l’instruction des dossiers 

d’urbanisme. Un registre 
spécifique d’observations est 
ouvert en mairie pour recueillir les 
remarques du public sur le projet 
de modification. Les observations 
peuvent aussi être transmises à 
M. Le Maire par courrier ou sur 
accueil@smdo35.fr. 

Le changement de 
destination en zone agricole 
et naturelle 

Parmi les questions à traiter : le 
repérage des bâtis patrimoniaux 
qui pourraient faire l’objet d’un 
changement de destination en 
zone agricole et naturelle. Il s’agit 
d’identifier les bâtiments en 
pierre qui avaient ou ont un 
emploi agricole (ex : grange, 
écurie…), et dont les 
propriétaires voudraient changer 

l’usage dans le futur. Ce 
repérage au PLU ne signifie 
nullement autorisation à changer 
de destination, mais il est une 
étape indispensable pour que les 
projets puissent être soumis par la 
suite à l’avis de la CDPENAF 
(Commission départementale de 
la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers) 

SECTION MULTISPORT ADULTES-ADOS 
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A la rentrée, la commune 
crée une section multisport 
pour adolescents (dès 14-15 

ans) et adultes. Damien 
Toura ine ,  an imateur  spor t i f , 

encadrera ces nouvelles activités qui 
auront lieu le mardi, en deux groupes de vingt 
personnes chacun :  
- une séance ados / adultes de 19h à 20h30, 
- une séance adultes de 20h30 à 22h. 
Performance et compétition ne sont pas recherchées. 
Le but est de partager des moments conviviaux, de 
découvrir de nouvelles activités sur deux ou trois 
séances, sans avoir peur du regard des autres. Le 
multisport est ouvert à tous : sportifs ou non… Le 
créneau ados / adultes peut être l’occasion d’un 
moment de partage entre enfants et parents. 
Les adhérents pourront pratiquer des sports collectifs 
connus (basket, volley, futsall ou handball), en 
découvrir de nouveaux (kinball, tchoukball, Ultimate, 
dodgeball, flag football, bumball ou pétéka), pratiquer 
des sports avec balle ou volant (badminton, tennis de 

table, baseball ou floorball) et des sports de pleine 
nature (course d’orientation, VTT).  
Les tarifs pour l’année 2021-2022 sont : 80 ½ pour les 
Méloriens et 110 ½ pour les adhérents de communes 
extérieures (avec priorité aux Méloriens). 
Renseignements : Damien TOURAINE, animateur 
sportif : 06.20.96.85.35 ou animateursportif@smdo35.fr 

PLAN LOCAL D’URBANISME  

Plateforme de covoiturage publique et  gratuite 

Si vous êtes concerné(e), faites-vous 
rapidement connaître en Mairie. 
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Acte majeur de la vie municipale 
Voté dans un contexte compliqué par la crise sanitaire et les évolutions 
fiscales, le budget 2021 concrétise les premiers engagements de l’équipe 
municipale envers les Méloriens : 7 562 148 ¼ répartis entre section de 
Fonctionnement (49,60%) et section d’Investissement (50,40 %). Conforme 
au Débat d’Orientation Budgétaire qui l’avait précédé, le budget 
comprend les prévisions de dépenses et recettes de l’année, c’est-à-dire 

les moyens mis en œuvre pour agir : 
è Une équipe support consolidée : la masse salariale a été mise à jour pour intégrer le recrutement d’un 
animateur sportif, d’un responsable d’études et projets, et d’un policier municipal ; 
è Une approche prudente dans les inscriptions de dépenses et recettes, compte tenu de la situation 
économique ; 
è Le choix de la stabilité fiscale : pas d’augmentation de la taxe foncière sur le bâti et le non-bâti ;  
è La recherche de financements (aides du Plan de Relance de l’Etat, Région...) ; 
è Des opérations d’investissement financées sans recours à l’emprunt. 

La réforme de suppression de la taxe d’habitation (TH) 
des résidences principales se poursuit. En 2021, 80% des 
foyers ne seront plus redevables de la TH. L’exonération 
des 20% restants se fera progressivement :  à hauteur 
de 30% en 2021, 65% en 2022 et 100 % en 2023. La taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires est 
maintenue.  

Nouveauté : Pour compenser la suppression de la Taxe 
d’Habitation, la part de la Taxe sur le Foncier Bâti 
précédemment perçue par le Département (19,90%) 
vient s’ajouter à la part communale de Taxe sur le 
Foncier Bâti (20,15%) : l’effet est neutre pour le 
contribuable (40,05%).  

RÉFORME FISCALE 
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Des ambitions réalistes 
¨ Transformation du bâtiment « Le Vincennes » 
¨ Aménagement du secteur des rues de 

Radegonde, des Clossets et de la Martinière 
¨ Mise à niveau et entretien des secteurs hors-bourg 
¨ Rénovation énergétique des bâtiments 

communaux 
¨ Etude pour le réaménagement du restaurant 

scolaire 
¨ Projet d’arborisation de la zone urbaine  

LES INVESTISSEMENTS 2021 

Un lieu multifonctionnel qui pourrait combiner : un 
espace de valorisation des produits locaux, un lieu 
d’exposition et de conférences, un pôle numérique 
pour des ateliers ou du coworking, des espaces de 
service (touristiques ou autres). Pour intégrer 
l’ensemble, le bâtiment devra être rénové et 
transformé. Afin d’être assistée dans son projet, la 
commune a engagé une consultation d’architectes 
et sollicité l’ensemble des financeurs. 

Assistés du groupement de maîtrise d’œuvre ECR 
Environnement et HORIZONS PAYSAGE, les élus ont entamé 
une réflexion sur l’aménagement des rues Radegonde, des 
Clossets et de La Martinière. Avant d’en venir aux esquisses, 
plusieurs scénarri ont été proposés au groupe de travail sur les 
aspects fonctionnels du secteur : points de sécurisation, 
interactions entre les rues, ambiances de voies, intégration 
paysagère. Une concertation se met également en place 
avec les partenaires de la collectivité : Saint-Malo 
Agglomération, Enedis, GRDF, Orange, le Syndicat des Eaux. 
Lorsque les études seront suffisamment avancées, l’avant–
projet sera exposé en mairie et la population sera invitée à 
une réunion publique dont la date reste à fixer. 

AMÉNAGEMENT URBAIN 
Le temps des études 

Ici, bientôt,  
un nouveau pôle de vie communale 

Devenu officiellement propriété communale 
depuis le 30 janvier 2021, le bâtiment « Le 
Vincennes », ancien Bar PMU, attend sa prochaine 
affectation. A cet endroit idéalement situé au 
cœur du bourg, jouxtant la mairie, les élus ont 
choisi de faire naître un nouveau pôle de vie 
communale.  

Aire de stationnement 
L’aménagement d’une aire stabilisée à la 
Vallée Verte, à proximité du terrain des 
boulistes, a permis de désengorger le 
stationnement auprès des écoles et du 
complexe sportif. 
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Gilles  
LURTON 
 

Depuis le mois de janvier, les familles sont invitées à se 
rendre sur le nouveau PORTAIL FAMILLES pour réserver 
les présences des enfants aux services de restauration. 
Ce nouvel outil, pratique et facile d’emploi, s’est 
substitué au système d’achat de tickets-repas en 
Mairie. S’il simplifie la vie des usagers, son autre objectif 
majeur est de lutter contre le gaspillage alimentaire et 
de permettre une gestion rigoureuse des commandes 
de denrées par la collectivité. Il en va de la 

coopération de tous. 
Dans le cadre des préparatifs de rentrée, des dossiers 
d’inscription papier seront mis à disposition des familles 
pour la mise à jour des données du portail.   
Les parents déjà utilisateurs détiennent un code 
d’accès personnel qui reste valable pour l’année à 
venir. Les services de Mairie transmettront un code 
d’adhésion aux nouveaux usagers. 

Pensez à réserver vos repas !     Rendez-vous sur : monespacefamille.fr 

RESTAURATION SCOLAIRE 

LA FÊTE DES MÈRES 
En raison de la crise sanitaire, pour la 2ème année 
consécutive, la commune n’a malheureusement pas 
pu organiser sa traditionnelle cérémonie de la Fête 
des Mères. Conscients de l’importance de ce 
moment de convivialité, nous avons toutefois tenu à 
faire un geste pour mettre à l’honneur les nouveaux 
petits Méloriens et leurs parents. Ainsi, les intéressés se 
sont vus remettre un bon cadeau à faire valoir chez 
notre fleuriste locale « A l’O de Roses ». 

LE NUMÉRIQUE POUR TOUS 

Service gratuit 

La commune a fait le choix de reconduire le projet 
d’accompagnement  numér ique.  Réservé 
précédemment aux plus de 60 ans, le dispositif s’étend  
à tous les publics et sera opérationnel à compter du 
mois de septembre. Le rôle du conseiller numérique est 
d’accompagner les usagers dans toutes leurs 
démarches administratives dématérialisées (obtention 
de carte grise, sécurité sociale, emploi…). 
L’accompagnement peut se faire durant les 
permanences (calendrier en cours de montage) ou 
au domicile de l’usager. Renseignements à prendre en 
mairie (02.99.89.10.78) à la rentrée. 
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è VIVRE à  

SAINT-MÉLOIR DES ONDES 

Analyse des Besoins Sociaux 

La municipalité a lancé une grande consultation citoyenne pour 
identifier les besoins de la commune et trouver de nouvelles 
manières d’y répondre. Par le biais d’un questionnaire, les habitants 
ont été invités à s’exprimer sur plusieurs thèmes : habitudes de vie, 
déplacements, participation à la vie locale, accès aux soins et aux 
services…etc. L’objectif de la démarche : améliorer notre 
connaissance de la commune ; disposer d’outils d’aide à la 
décision ; identifier les besoins actuels, émergents et futurs. 
Parallèlement à l’enquête, dans le cadre de son 
accompagnement, le cabinet Kainotomia a conduit des entretiens 
auprès de certains publics : directeurs d’Ecole, d’accueils Enfance, 
de services d’aide à la personne, représentants associatifs, 
professionnels de l’insertion, des services sociaux…  Une restitution 
de ce diagnostic sera faite aux membres du conseil municipal, puis 
aux habitants à l’occasion d’une réunion publique prévue en 
septembre. 

è LES PERSONNES ÂGÉES ONT LA VEDETTE 

Pascale Fiévet, photographe et bénévole à AGIRabcd 
(association de retraités bénévoles), prépare une 
exposition où seront mis à l’honneur les résidents et 
personnel soignants de l’Ehpad en automne 2021. Le 
travail de Mme Fiévet est de capter des instants sur le vif 
pour devenir un témoignage de la réalité de l’Ehpad.  

è VIE à L’EHPAD 

POINT SUR LA VACCINATION  

CCAS, SAAD, EHPAD 

l 22 résidents sur 24 sont vaccinés 

l  27 agents sur 32 sont vaccinés 

l 48 Méloriens de plus de 75 ans ont bénéficié 
du transport mis à disposition par le CCAS pour 
se rendre au centre de vaccination. Un grand 
merci à tous nos bénévoles. 

L’association « Les ateliers de Danielle » s’implante à 
Saint-Méloir des Ondes. Rejoignez les ateliers 
culinaires tous les 3èmes samedis du mois dès 
septembre. Ouvert à tous, jeunes et moins jeunes, 
personnes de tous horizons. 
Inscr ipt ions au 06 .78 .22 .14 .36 ou au  
lesateliersdedanielle@gmail.com 

è LES ATELIERS DE DANIELLE 

Du lien social à travers la cuisine 

Gaël BURON et Marine LECLERCQ  

Cabinet KAINOTOMIA 

Vers un retour à  la normale 
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Encore trop d’insécurité routière aux 
abords des écoles. Il est donc 
important de rappeler certains 
points : il est interdit de se garer sur 
les trottoirs, sur les places réservées 
aux personnes handicapées, devant 
le portail des écoles, devant les 
espaces verts et le long des bandes 
jaunes autour des haricots devant les 
écoles. Il ne faut pas s’arrêter sur la 
chaussée pour faire descendre son 
enfant même si nous sommes 
pressés. Il faut savoir qu’un enfant est 
invisible et vulnérable derrière une 
voiture mal garée, qu’il est 

dangereux pour une poussette, un 
landau, un fauteuil de contourner 
une voiture mal garée. C’est 
important de bien respecter toutes 
ces règles pour que les enfants ne se 
sentent pas en danger. 
Il y a suffisamment de place pour 
tout le monde autour des écoles et il 
faudrait parfois rester patient et 
attendre un peu pour bien se garer. 
Respectez ces règles et nous 
arriverons à l’école en toute sécurité. 
 

Nino DEYSIEUX, Lilou COLAS, Noëlys 
CHERBONNEL 

Les déchets c’est tout ce qui n’est plus utile et que nous 
décidons de jeter. Nous en produisons une multitude et voici 
trois gestes que vous pouvez faire pour préserver la nature : 
Respecter le tri sélectif : les déchets de la poubelle jaune 
(emballages, papiers, plastiques, boite de conserves…), ceux 
de la poubelle marron (restes de repas, emballages souillés…) 
et les verres. 
Ne rien jeter par terre : repérez une poubelle pour y jeter vos 
déchets (pique-nique, goûter, chewing-gum, bouteilles 
plastiques…). Certains déchets mettent beaucoup de temps à 
se dégrader (2 ans pour une cigarette, 5 ans pour un chewing-
gum, 100 ans pour une boite de conserves, 1000 ans pour un 
sac plastique etc..). 
Installer un composteur dans votre jardin : pour réduire les 
déchets naturels et nourrir vos plantes sans le recours à des 
produits nocifs. Vous pouvez y mettre les épluchures, les fleurs 
fanées, les coquilles d’œufs …  
Mobilisez-vous. Triez, recyclez, compostez !! 
 

William LACOUR, Tessa LEROY 

ACTU-INFOS : Les petits élus à vos côtés... 

Les déchets c’est dans la poubelle !! 

Ralentis je vais à l’école !! 

Cette année encore, les élus du conseil municipal des enfants avaient plusieurs idées pour leur mandature 
(débat sur le harcèlement, mise en place de composteurs collectifs, relations intergénérationnelles, etc.). A 
cause de la pandémie, ils n’ont pas pu se réunir et les mener à bien. Ils vous proposent des articles qu’ils 
ont rédigé en équipe avec le soutien de Marie, référente du SIAJE, d’élus du Conseil Municipal. Ces articles 
traitent de plusieurs sujets très pertinents, des sujets qui les interpellent dans leur quotidien. 

Le Maire, Dominique de La 
Portbarré, accompagné des deux 
porte-paroles des enfants en 
séance de conseil : Noëlys 
CHERBONNEL et Léo SIX. 
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L’hôtel à insectes : c’est une petite maison 
avec plusieurs cases faite de paille, de 
pomme de pin, de tuiles … (1) 
Le nichoir à oiseaux : c’est une petite maison 
avec un trou et parfois une barre pour 
amortir l’atterrissage. Un nichoir vide est un 
nichoir mal placé. (2) 
La cabane à hérisson : elle sert à le protéger 
du froid quand il hiberne. Il faut bien le 
cacher dans une haie et à l’abri de la pluie. 
Le gite à chauve-souris : c’est une cabane 
avec un trou en bas. 
Tout le monde peut en fabriquer pour 
protéger et abriter nos amies les petites bêtes 
du jardin. (3) 
Et maintenant à vos outils … 
 

Jules HOUEIX, Clémence NAULIN-VINCENT, 
Nina HERVE 

(2) (3) 

Lorsqu’un enfant est insulté, 
menacé, battu, bousculé ou 
reçoi t  des  messages 
méchants à répétition, on 
parle de harcèlement. Il 
concerne toutes les origines 
sociales et les personnes en 
situation de handicap. Le 
rôle des adultes et de l’école 
est d’essayer de repérer les 
signes du harcèlement 
scolaire (phobie scolaire, 
baisse des notes, solitude, 
perte de confiance en soi, 
larmes, sentiment de peur, 
dépression …). Il ne faut pas 
le garder pour soi. Les 
victimes de harcèlement 
doivent en parler à leurs 
parents, leurs amis, leurs 

professeurs ou leur médecin 
pour couper court aux 
agissements de leurs 
harceleurs. 
Vous pouvez dénoncer de 
t e l s  a g i s s e m e n t s  e n 
contactant le numéro 
gratuit, le 30 20, mis en place 
pour les enfants, victimes ou 
témoins, par l’éducation 
nationale. N’oubliez pas le 
cyber-harcèlement (souvent 
via les réseaux sociaux) que 
vous pouvez dénoncer au 
0800 200 000. 
Ne soyons plus spectateurs, 
mais acteurs en dénonçant 
le harcèlement scolaire. 
 

Alexandre RENAULT, Maëlys 
LEMARIE 

Petites bricoles pour la nature… 

Le harcèlement scolaire et si on en parlait ! 

Les écrans sont visibles dans toutes les pièces de 
nos maisons (téléphone, tablette, télévision, 
ordinateur, jeux vidéo) et nous servent à nous 
divertir et à travailler. Cependant, cet écran qui 
m’attire et m’aide à communiquer, mal utilisé, 
peut avoir des effets néfastes sur notre santé (des 
maux de tête, les yeux qui fatiguent, de 
l’énervement qui empêche l’endormissement, 
etc.). L’abus des écrans amène un retard dans 
l’écriture, il favorise l’isolement et entraîne un 
surpoids dû au manque d’activité physique.  

Quelques recommandations : pas d’écran dans 
la chambre, pas avant de se coucher, pas 
pendant les repas, pas d’internet seul avant 9ans, 
pas de réseaux sociaux avant 12 ans. 

Les jeux, les jouets ne doivent pas être délaissés 
pour la tablette. 
Les écrans ne doivent pas rimer avec tout le 
temps. 
 
Paul BREVAULT, Lilou KAPPS, Léo SIX 

Les écrans : un passe-temps, un nouveau jouet… 

(1) 
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Le SIAJE (Syndicat Intercommunal Animation Jeunesse Enfance), est un 
service intercommunal qui a pour mission de promouvoir toutes les actions 

en faveur de la petite enfance, l’enfance 

1 Domaine de compétence 

LA PETITE ENFANCE, L’ENFANCE et LA JEUNESSE 

Nouveaux modes de communication 

4Un portail famille : https://www.lesiaje.fr/ 

4Une page Facebook : SIAJE 2 
Communes 

HIREL 

LA FRESNAIS 

ST MELOIR DES ONDES 
3 

Chiffres importants  

C 14 années de fonctionnement. Le SIAJE a été créé en 2007 

C 40 personnes intervenant tout au long de l’année de façon 
régulière ou non dans les fonctions administratives, 
pédagogiques et techniques. 

C 310 familles différentes utilisant les services du SIAJE par an 

C 475 enfants différents de 3 à 14 ans utilisant les services du 
SIAJE par an. 

4 
Services d’activités 

a Un accueil de loisirs à partir de 3 ans 

a Trois conseils municipaux des enfants 

a Des animations et séjours pré-ados et ados 

a Un centre d’Initiation Sportive 

a Des projets innovants : week-end  

de la parentalité et l’éducation positive,… 

5 

ZĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚƐ ͗ 
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La vie associative a été perturbée par la crise  
sanitaire. Malgré tout, certaines associations ont 
essayé de relancer une dynamique. 
Saint Méloir tout court a continué en groupes plus 
restreints afin de garder le rythme, que ce soit sur la 
piste ou au gré des chemins méloriens les mardis et 
jeudis soirs. 
La Mélorienne football a réussi à maintenir des 
entraînements sans contact avec des groupes de 6 
pour un coach et avec un ballon par enfant pour 
toute la séance sur les jours d’entrainement 
habituels. 
Le Harem de danse orientale a tenté un samedi, 
mais n’a malheureusement pas pu reconduire cette 
action, l’activité étant peu compatible avec 
l’extérieur. 
L’atelier de danse chorégraphique : « cette 
association n’a rien lâché », comme le souligne 
Madame Rouiller, professeure de danse. Les 
danseurs ont même pu participer à un concours 
avec des résultats prometteurs. L’association a fait 
divers cours en extérieur pour le plus grand plaisir de 
ses adhérents. 
L’association de Gymnastique a également modelé 
un programme avec de la randonnée pédestre, de 
l’initiation à la marche nordique, de la gym urbaine, 

de la gym de plage et du longe côte, selon la 
météo  et les envies des intéressés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tennis : des ateliers ont été mis en place les 
mercredis et samedis pour les jeunes et sur 
demande pour les adultes. 
Handball : les séances ont repris en extérieur pour les 
jeunes méloriens, le lundi après l’école sur l’aire de 
jeux, lorsque le temps l’a permis. 
Pétanque : la section, qui compte de plus en plus 
d’adhérents, a pu continuer chaque mardi et 
vendredi avec le port du masque obligatoire.  

LES ASSOCIATIONS MÉLORIENNES TOUJOURS DYNAMIQUES 
sŝĞ��ƐƐŽĐŝĂƟǀĞ 

 

Ne manquez pas le  

FORUM DES ASSOCIATIONS ! 

Samedi 4 septembre 2021 de 14h à 18h 

Salle 2 du Complexe sportif de la Vallée Verte 

Venez à la rencontre des associations pour 
découvrir la diversité et la richesse des activités 
proposées dans notre commune. 

Petits et grands, profitez-en pour vous inscrire. 
ϭϯ 
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MÉDIATHÈQUE 

LE RELAIS DES VOYAGEURS 
Depuis un an, la médiathèque a fonctionné au ralenti, certes, mais est 
restée le plus souvent ouverte et accessible. Le retour à la normale 
s’annonce. Toute l’équipe vous attend cet été et à la rentrée ! 

Guide du lecteur, nouvelle édition 

La nouvelle version du guide du lecteur qui prend en 
compte les modifications de règlement, tarifs et 
horaires, est disponible. Pensez à le demander !  

Livres voyageurs 
Partageons, échangeons ! 

 
Deux nouvelles boîtes à 
livres ont été installées sur 
la commune. Elles sont 
situées Place du marché 
au Cadran et Rue de la 
Main d’Argent. Pour 
rappel, une première 
boîte est située près des 
écoles. 

Livres audio  

En ce moment, nous 
testons un nouveau 
service et mettons à votre 
disposition une sélection 
de 5 livres à écouter, 
empruntables auprès de 
l’accueil. Si vous avez des 
problèmes de vue et que 
vous êtes intéressé(e)s par 
ce service, merci de vous 
faire connaître. 

Ressources numériques 
Accessibles depuis chez vous avec une inscription à 
la médiathèque :  

aPresse et magazines 
aFilms, séries, vidéos 
aTutoriels et cours en informatique 
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Pour que le souvenir reste, pour que nous 
n’oubliions pas le sacrifice d’une jeune 
génération qui a combattu pour que nous 
retrouvions notre liberté, le 11 juillet 2021, 
l’association Mémoire Côte d’Emeraude 
39/45, soutenue par la Municipalité, par 
l’association UMAC et le Souvenir Français, 
érigera une stèle commémorative en 
l’honneur de l’équipage Hell Below, tout 
près du monument aux morts.  Sur le terrain 
des sports, pour accompagner cet 
évènement, un camp Américain sera 
reconstitué avec diverses animations, les 
10 et 11 juillet 2021. 

PRENEZ DATE POUR NOS RENDEZ-VOUS DE L’ÉTÉ 

48ÈME SALON DES ANTIQUAIRES 

7, 8, 9 août 2021 
 

Plus de 90 emplacements professionnels experts présents 
sur le salon. 
Un des plus importants salon d’antiquaires de Bretagne. 
80 bénévoles qui œuvrent au service de la manifestation 
et du public. 

MÉMOIRE CÔTE D’ÉMERAUDE 
39-45 

VIE OU THÉÂTRE 

6 et 7 août 2021  

Eglise de  

Saint-Méloir des Ondes 

Représentations mêlant 
musique et récitation autour 
de la vie de Charlotte 
SALOMON. 
Contact réservations :  

www.vieoutheatre.com 

 

ϭϱ 

Réservé aux Mélorien(ne)s 
è 1 véhicule avec compteur kilométrique = une équipe de 4 
personnes maximum. 
è Inscription : 10Φ/ personne, repas compris. 

è Dossier d’inscription à retirer en mairie et à déposer au 7 rue de 
la Main d’Argent, 35350 Saint-Méloir des Ondes, à l’association 
Festy Village avec règlement et le nombre de repas 
supplémentaires des accompagnants. 
Clôture des inscriptions le dimanche 8 août 2021. 
 
Informations  : Francis : 06.61.85.84.05 ou Stéphanie : 06.42.41.84.12. 

 « Top Quizz » : Sur les chemins de Saint-Méloir des Ondes 

Dimanche 29 août 2021– Départ à 11h de la place du marché 
FESTY VILLAGE 
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AL TAGLIO épicerie fine italienne, située au 26 place du 
souvenir à Saint-Méloir-Des-Ondes, vente de produits 
italiens : pizza à la part, charcuteries, fromages, 
desserts, vins, bières artisanales... 
La boutique est gérée par Sabrina. Possibilité de 
commander ou de réserver par téléphone au 
07.49.61.16.95 ou au 06.59.68.30.36. 

Créé en mars 2020, KERPIZZA vous accueille 10 
place de l’Eglise  à Saint-Méloir des Ondes, dans 
son point de vente de pizza sur place ou à 
emporter.  
Votre artisan pizzaïolo vous propose aussi 
plusieurs formules adaptées (cocktail, 
anniversaire, retour de mariage, etc…), devis 
personnalisés. 
Les horaires d’ouverture : de mercredi à samedi 
de 12h à 14h et de 17h30 à 21h30 et les 
dimanches et jours fériés de 17h30 à 20h30. 
Fermé le lundi et mardi. 
Règlement en espèces, CB, Tickets & Cartes 
Resto. 
Téléphone : 06.37.22.61.99. 

M. Thomas Besnard vous annonce très prochainement 
l’ouverture du MELO BURGER au 38 rue d’Emeraude, 
ZA l’Espace Mélorien, à Saint-Méloir des Ondes. 
Vous découvrirez un nouveau concept de burgers  
frites maison, plat du jour, à emporter ou à déguster 
sur place. 
Au sein de ce nouveau concept, vous pourrez 
visualiser toute la fabrication des pains à burgers et la 
préparation des matières premières. Thomas Besnard 
ne  travaille qu’avec des  producteurs locaux en 
circuit courts, et n’utilise que des emballages 
écologiques et recyclables. 
Les recettes seront conçues à partir de produits frais, 
les frites seront « maison ». Chaque midi, un plat du 
jour unique sera proposé. De plus, le Mélo Burger 
proposera tous les mois un nouveau burger.  
Le restaurant sera ouvert 7/7 les quinze premiers jours 
d’ouverture. Ensuite, les jours et horaires d’ouverture 
seront affichés. 
 

La brasserie BOSCO fabrique 
ses bières artisanales bio 
depuis 2015 et souhaite 
favoriser les circuits courts et 
la proximité avec ses clients. 
Passionné par les céréales, 
Mathieu Morel souhaite 
cultiver lui-même l’orge 
utilisée pour la bière. 
Justine Pichot vous accueille 
pour la vente directe, au lieu-
dit Bellevue.   

 

Magali et René vous attendent à LA CAMBUSE du 
Corsaire, un endroit chaleureux et convivial, pour y 
déguster différentes bières et vins ou partager des 
évènements sportifs sur grand écran du lundi au jeudi 
de 16h à 21h, vendredi de 16h à 23h, samedi de 11h à 
23h et le dimanche dès 11h avec dégustation des 
huîtres Dangaly sur place ou à emporter (32 rue 
d’Emeraude). 
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ILS VIENNENT DE S’INSTALLER DANS 
NOTRE COMMUNE 

Nous leur souhaitons la bienvenue ! 



ϭϳ 

DÉCOUVRIR, SE DIVERTIR,  

SE RESTAURER, SE PROMENER, SE LOGER ... 
Pouvoir revendiquer être une commune de la baie du Mont-Saint-Michel, classée à l’UNESCO, est un atout 
certain en matière d’attractivité et de développement touristique.  
Découvrons ou redécouvrons la richesse de notre patrimoine historique, les nombreux circuits de 
randonnée qui jalonnent la commune, la variété de son offre gastronomique, sans oublier ses loisirs et ses 
hébergements variés. Autant de sources d’intérêt pour nos visiteurs ! 

AUX SAVEURS DU JOUR 
8 place de la Mairie 

CAFÉ GOULU  
4 place du Souvenir 

CÔTÉ BŒUF  
Les Nielles 

CHEZ FANFAN  
9 rue de Bellevue 

BOULANGERIE DES ONDES 
38 rue d’Emeraude 

LA FERME DES NIELLES Les Nielles 

LE BISTROT D’HENRY 12 place de l’Église 

SUR LE POUCE 9 place du Souvenir 

MAISON TIREL-GUÉRIN 
LA GOUESNIERE 

1 Le Limonay 

CHÂTEAU RICHEUX 
LE COQUILLAGE 

Château Richeux 

dŽƵƌŝƐŵ
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L’ATELIER DU VERRE 
4 rue de Radegonde 

LE SCULPTEUR DE MÉTAL  
3 A rue de Radegonde 

LE KARTING 
Les Nielles 

LE HARAS 
Le Buot 

LES ECURIES SAINT-GEORGES 
La Ville Marterre 

Artisanat d’art et loisirs 

ϭϴ 
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Fran Hopper  

 

En suivant ce sentier du littoral, vous allez 
découvrir, entre côte plate et falaises, la baie 
de Radegonde et ses nombreux châteaux et 
malouinières.  

15 km, 4h.  
Départ : Place du Marché au Cadran 

Balade autour de la baie 

A la découverte du Marais 

Au travers des paysages du Marais blanc où la 
teinte donne un aspect blanc aux champs 
cultivés. 

15 km, 4h.  
Variante : 9km, 2h15 
Départ : Place du Marché au Cadran 

Le sentier du terroir 

Une promenade à travers les cultures 
maraîchères sillonnées par les nombreux 
chemins de campagne. 

15 km, 4h.  
Départ : Place du Marché au Cadran 

La Vallée Verte 

Un cadre naturel à explorer tout près du 
bourg, récemment aménagé et balisé grâce 
à une action du Conseil Municipal des Enfants. 

Entrée au bout de la rue de la Vallée Verte. 

Retrouvez tous les hébergements méloriens  

sur le site : www.saint-malo-tourisme.com 
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14 rue de la Vallée Verte 

Contacter la direction au : 02 99 89 12 82  

Inscriptions sur rendez-vous (se munir du 
carnet de santé et du livret de famille). 

Activité yoga en maternelle. Les 2 classes de maternelle de Mireille (PS et MS) et de Christine (MS et GS) ont 
bénéficié de 8 séances de yoga avec Brigitte Bruneau. A travers l'imitation de postures d'animaux entre 
autres, les enfants ont appris à se détendre, à respirer, à mieux être à l'écoute de leur corps. Ils ont aussi 
développé leur imagination et leur attention. 

Projet papillons. Les élèves de 

CE2 / CM1 ont réalisé un élevage 
de chenilles. Après avoir suivi les 
di fférentes étapes de la 
transformation, ils ont relâché les 
papillons pour que le cycle 
puisse recommencer. 

 

Séances lecture de kamishibaï pour la maternelle 
C’est avec plaisir que les enfants de la maternelle ont retrouvé 
Emilie Hermange, la maman d’Izikel, animatrice et formatrice à 
« Eveil aux histoires ». Un moment de partage où chacun a pu 
rêver et partir pour un merveilleux voyage imaginaire en 
regardant défiler des images dans ce petit théâtre en bois, tout 
en écoutant Emilie raconter des histoires . 

Sorties Equitation pour les 
CM1-CM2 aux Ecuries des 
Perrières à la Ville es 
Nonais 
Une sortie équitation le 2 avril a 
permis aux élèves d’apprendre 
à monter un poney en trouvant 
son équilibre, en le faisant 
avancer, s’arrêter et en le 
dirigeant dans un manège 
couvert. L’activité comprenait 
les soins donnés à l’animal 
(brossage), ainsi que son équipement (la 
sellerie). La visite du centre équestre a été 
l’occasion de découvrir l’ensemble des 
installations (boxes, carrière, stabulation, etc.) 
et de rencontrer les chevaux. 
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LE BILLET DE L’ASSOCIATION 
L’APEEP, Association des Parents 
d’Elèves de l’Ecole Publique, a 
réussi à organiser courant Mars 
une action couplée, avec la 
vente de bulbes et plants avec 

Initiatives ainsi qu’une vente de pizzas avec la pizzeria 
Chez Michel de Saint-Malo. La distribution fut réalisée 
devant l’école avec un barnum, prêté par la Mairie, 
que nous remercions vivement. Et également un grand 
merci à toutes les personnes qui ont commandé !!! 
Cette vente a permis de réaliser des bénéfices au profit 
de l’école pour financer du matériel scolaire, mais aussi 
continuer à participer aux activités pédagogiques, 
comme des cours de yoga dans différentes classes, un 
spectacle de marionnettes au sein de l’école, des 
sorties poneys…. (liste non exhaustive). 
Même si l’année fut encore compliquée, les 
enseignants ont trouvé des solutions pour pouvoir tout 
de même proposer des activités aux enfants. 
Nous tenons à remercier toute l’équipe enseignante et 
le personnel de Mairie pour continuer à mettre en 

place le protocole sanitaire et d’accueillir nos enfants 
dans les meilleures conditions possibles. 
Les nouveaux membres sont toujours les bienvenus, à 
tout moment de l’année ! La contribution de chaque 
parent en fonction de leur disponibilité, de leur 
expérience, de leurs compétences et de leur envie, 
sera très appréciée. Avec les bénéfices de nos 
prochaines manifestations et ventes, nous continuerons 
à participer aux activités pédagogiques pour diminuer 
le coût financier de tous les parents de l’école. 
 

L’équipe de l’APEEP 

Contact : contact@apeep-smdo.fr 
Blog : www.apeep-smdo.fr 

Couleurs et bonne humeur ! Le 23 mars, les élèves 
de l’école publique ont pu se déguiser et s’amuser au 
carnaval organisé par leurs professeurs, tout en 
respectant le protocole sanitaire. Tous les élèves ont 
partagé ce moment de convivialité avec beaucoup 
d’enthousiasme. L’équipe pédagogique remercie les 
parents pour leur implication. 

Classe des CE1 / CE2 de Mme Parthenay 

Concours « Le monde de demain est entre nos mains » 
Les classes de MS/GS, de CP et de CP/CE1 ont participé au concours organisé par l’ECOLE DES LOISIRS 
avec la librairie Le Grenier de DINAN. Les classes étaient invitées à réaliser une création en volume, 
inspirée de livres sélectionnés (thème de la nature, de sa protection, de son avenir, de sa vie… ) et 
confectionnée à partir de matériaux de récupération. Il fallait créer autour des univers rappelant la forêt, 
la campagne ou la mer. Chacune des classes a gagné un lot de 28 livres. 
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26 rue de la Vallée Verte 
35350 Saint-Méloir des Ondes 

Tél : 02 99 89 13 42 
Chef d’établissement : M. Gérald Le Tilly 

Établissement Catholique  
d’Enseignement  

sous contrat avec l’État. 
Le chef d’établissement est déchargé 
de classe tous les jeudis. Inscription  
ouverte toute l’année sur rendez-vous 
(se munir du carnet de santé et du  
livret de famille). 

La rentrée 2021 se fera avec 9 classes : 3 classes en maternelle et 6 classes en élémentaire. 
En attendant la rentrée, voici un petit album riche en évènements et en sourires. 

Préparation de la rentrée 2021 

Le thème de cette exposition 
correspond à notre projet Eco 
école pour cette année. 
Les MS ont représenté les fonds 
marins, les PS ont construit une 
maquette sur le circuit de l'eau, les 
grandes sections des galets et leurs 
ondes. 
Les CP ont représenté des flocons 
de neige, la classe de CP-CE1 a fait 
des poissons autour d'une tortue et 
des mouettes. 

Pour les CE1-CE2, on peut voir une 
belle vague avec des objets de 
récupération dans une classe et 
une maquette sur l'infiltration de 
l'eau dans le sol pour l'autre. 
Les CM1 ont fabriqué un grand 
château d'eau avec plein de petits 
châteaux d'eau à l'intérieur. Les 
CM2 ont représenté les animaux 
marins. 

Avant l'arrivée du printemps, les élèves de CM1 et de CM2 ont 
découvert la taille des arbres fruitiers. 
Avec Dominique Sorre (un professionnel !), ils ont appris que 
tailler les arbres ne leur faisait pas de mal, mais au contraire, 
cela peut les renforcer, leur donner une belle forme et aussi 
augmenter le nombre de fruits. 

Eco école au jardin 

LA GRANDE EXPOSITION : L’EAU 

Pendant le carême, les élèves ont eu l'idée de remercier tous les bénévoles des associations de Saint-Méloir des 
Ondes pour leur implication et bienveillance. Nous leur souhaitons de belles fêtes de Pâques. 
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L'association de parents d’élèves se mobilise dans 
diverses manifestations dans un esprit 
convivial. Cette année, elles sont restées internes à 
l'école par la vente de brioches, saucissons et les 
célèbres Gavottes, crise sanitaire oblige ! Notre 
équipe s'est transformée en déménageurs pour 
monter et installer le nouveau mobilier de 3 classes. 
Pour Pâques, chaque enfant a reçu des chocolats… 
Nous espérons vivement relancer nos 
rassemblements l'année prochaine avec notre 
marché de Noël, tournoi de pétanque, etc... 
Le but commun est de participer au  bonheur de 
nos enfants qui passe par une école ouverte et 
dynamique. 
L' année dernière, l'APEL a participé à l'achat d'une 
structure pour la cour des maternelles. 
 

VIVE LA RENTREE et pas n’importe quelle rentrée, 
une rentrée normale, pleine d’enthousiasme, de 
joie, d’appréhension pour certains, mais surtout une 
rentrée tous ensemble. 
Malgré une situation complexe, les équipes 
pédagogiques ont assuré leurs missions sans 
relâche. Elles ont été soutenues par l’association 
des parents, la municipalité, des bénévoles. Cette 
dynamique a permis de poursuivre nos 
engagements et de travailler sur de nouveaux 
projets dont l’objectif reste l’amélioration des 
conditions d’accueil, d’encadrement et 
d’éducation des enfants. 
Et pour contribuer à une belle rentrée et surtout une 
grande année, l’OGEC a décidé de renforcer ses 
équipes. Ainsi, nous aurons le plaisir d’accueillir une 
jeune apprentie en formation par alternance dès 
septembre. En plus de former une jeune à son 
métier de demain, nous contribuons à améliorer le 
quotidien de tous. Alors, VIVE LA RENTREE ! 
 
Jean Pierre JEHAN 

 

LE BILLET DES ASSOCIATIONS 

Vendredi 19 mars : 
carnaval à l'école 
Saint Joseph pour 
fêter la mi-carême! 

Sorties dans la baie du Mont Saint Michel pour 
cette fin d’année scolaire : randonnées pour les 
classes élémentaires et char à voile pour les CM. 

K͘'͘�͘� 

Les classes de MS, CP/CE1 et CM1 ont participé 
à un projet autour du street art. 
Au programme : étude de peinture (graffitis), de 
musique (slam), de danse( hip hop)... 
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